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N° 37 – octobre 2005



Chers amis,

Comme annoncé dans le dernier bulletin, l’Assemblée Générale de notre Association se déroulera à Nancy le samedi 3 décembre, à partir de 15h30, dans la salle des séances de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Meurthe et Moselle.

Je vous invite à rejoindre tous ceux qui se sont déjà inscrits, soit en retournant la fiche d’inscription contenue dans ce bulletin, soit en remplissant le formulaire mis en ligne sur notre site internet (www.anciens-ceu-nancy.asso.fr). Il est important de rappeler vos coordonnées complètes, en vue notamment de la mise à jour de l’annuaire qui sera adressé à tous les cotisants.

Les anciens ayant confirmé leur participation avant le 5 novembre seront destinataires des documents relatifs à l’AG, ainsi que de toute information utile pour l’hébergement à Nancy (certains Nancéiens pouvant éventuellement en accueillir chez eux).

Nous espérons que vous serez nombreux à venir redécouvrir Nancy et profiter des diverses manifestations qui auront lieu en ce premier week end de décembre, et fort d’un optimisme que rien ne vient troubler, je vous dis : à très bientôt.

Benoît JAQUET (91)

Président

Convocation à l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2005 de l’Association des Anciens Etudiants du CEUN
 STATUTS – extraits
   
Art. 3 
L’Association a pour buts :

· de maintenir des liens amicaux et un esprit de solidarité entre ses membres,

· d’entretenir et de partager la connaissance des problèmes européens,

· de mettre à la disposition de tous les membres l’expérience professionnelle acquise par chacun,

· de manière générale, de contribuer au rayonnement du Centre par tous les moyens à sa disposition.

Art. 7 
L’Assemblée générale réunit les membres actifs de l’Association. Elle se tient en principe tous les deux ans et, dans la mesure du possible, une fois sur deux à Nancy…

Art. 8 
L’Assemblée générale élit tous les deux ans le Bureau de l’Association. Sont éligibles au Bureau tous les membres actifs de l’Association.

Art. 8 bis 
La participation à l’élection du Bureau peut se faire par délégation pour autant que les conditions suivantes soient respectées :

· la délégation doit être faite par écrit et dûment signée,

· chaque participant à l’Assemblée peut apporter au maximum deux délégations,

· la personne qui délègue, ainsi que le délégué, doivent être en règle avec le paiement de la cotisation.

N.B. : 
- Membre actif de l’Association est  tout Ancien, en règle de cotisation.


-  Les « deux ans » cités dans les articles précédents deviennent parfois trois ans dans les faits.

 BUREAU SORTANT
   
Nom
Fonctions
Promotion

JAQUET, Benoît
Président
JUR 1991

GALLO, Raffaella 
Vice-présidente
CIV 1977

PRVULOVIC, Vladimir
Vice-président
JUR 1976

SULEIMANOVA, Karina 
Secrétaire-générale
JUR 2003

KAVAJ, Alexandre
Secrétaire-général Adjoint
JUR 2003

PIETERS, Maurice
Trésorier
JUR 1976

ERPUYAN, Murat
Membre
CIV 1979

FESUS, Emese
Membre
CIV 2000

NIAGKOU, Véronique
Membre
JUR 2004

SENATALAR, Ferhat
Membre
ECO 1962

BECOURT, Françoise 
Membre coopté
POL 1951

MINET, Noël 
Membre coopté
ECO 1968

GRELL-DE BACKER, Anne
Membre coopté
POL 1959

CANDIDATURES POUR L’ELECTION AU BUREAU    
Les candidats sont priés de se faire connaître en encadrant le OUI et en biffant le NON au bas du formulaire d’inscription.

Ils s’engagent à participer à leurs frais aux réunions du Bureau qui ont lieu 3-4 fois par an, le plus souvent à Nancy.

Ils devront assumer une responsabilité personnelle ou partagée dans les divers domaines tels que : secrétariat (réunions, courrier,…), finances (cotisations, comptes, budget, bilan,…), contacts (entre anciens : bulletin, Internet, rencontres,… ; avec le Centre, les nouvelles promotions, les pouvoirs locaux), tenue du fichier informatisé (courrier, listes, étiquettes, cotisations, annuaire, etc.) et dans tout ce qu’ils se proposent d’imaginer, d’innover, d’organiser pour répondre aux buts et à l’esprit de notre Association.

Nous souhaitons que les candidats nous présentent par écrit les tâches dans lesquelles ils se sentent prêts à s’investir. Cette présentation écrite pourra faire l’objet d’un échange à l’Assemblée Générale. D’avance, grand merci !

Programme de l’Assemblée Générale

· Jeudi, 1er décembre, soir – Accueil au CEU (17h) + Opéra pour ceux qui veulent (20h)
·  Vendredi, 2 décembre :

· Accueil des anciens à partir de 10 h.

· Déjeuner libre

· Colloque CEU à l’Opéra de Nancy et de Lorraine (à partir de 15h00) : « L’Europe en quête d’identité culturelle »

· Samedi, 3 décembre :

· Accueil à partir de 10 h

· Matin : colloque (suite) Amphi Alda K12

· Déjeuner libre

· Après midi : AG à 15h30 à la CCI de Nancy 

· Soirée à la Salle d’honneur de l’Université Nancy2

· Dimanche, 4 décembre :

· Matin : visite et déjeuner (vignoble du Toulois)

· Après-midi : défilé St Nicolas

IMPORTANT : Nous informons tous les participants à l’AG qu’une participation pour la soirée (10 € par personne) sera demandée

L’article I-5 §1 de la Constitution Européenne : question inédite

La constitution d’un Etat se caractérise en général par des dispositions constitutionnelles de deux sortes ; d’une part, on distingue les dispositions matérielles qui se réfèrent aux droits de l’homme en tant que valeurs principales, au régime politique et à l’organisation institutionnelle de l’Etat. D’autre part, on trouve toujours des dispositions qui témoignent de la place supérieure de la constitution par rapport aux autres normes et de sa capacité contraignante d’en assurer le respect. La constitution européenne contient ces deux types de dispositions et ce fait est plutôt substantiel que formel. Cela fait déjà longtemps que les objectifs de l’Union européenne ont quitté le terrain purement économique… 

Au début, j’envisageais, à travers cet article, de vous présenter les points et les notions politiques que la constitution européenne contient, mais je dois obéir aux instructions de l’éditeur en me limitant en une page. Parlons, alors, d’un article de la constitution européenne avec un sens politique particulier.

Selon l’article I-5§1 de la constitution européenne, « l’Union respecte l’identité nationale des Etats membres, inhérente à leurs structures fondamentales politiques et constitutionnelles, y compris en ce qui concerne l’autonomie locale et régionale. Elle respecte les fonctions essentielles de l’Etat, notamment celles qui ont pour objet d’assurer son intégrité territoriale, de maintenir l’ordre public et de sauvegarder la sécurité intérieure ». 

D’un coté, cet article, sous le titre « Relations entre l’Union et les États membres »,  révèle le sens que le droit communautaire attribue à la notion du « domaine réservé » des Etats membres. Il s’agit d’un sens différent de la notion classique du « domaine réservé », issu du droit international ; un sens à la fois minimal et original.

Le droit international, dans ses diverses théories, ainsi que dans les définitions données par le Pacte de la SDN
 et la Charte de l’ONU
, définit la notion du domaine réservé d’une manière générale, comme « un ensemble d’ activités étatiques où la compétence de l’Etat n’est pas liée par le droit international », ou comme « une question que le droit international laisse à la compétence exclusive des Etats », ou comme les « affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d’un Etat ». En revanche, dans la définition donnée par la constitution européenne, on distingue, dès la première lecture, deux éléments qui concrétisent le contenu de la notion. Il s’agit d’une part de l’identité nationale des Etats membres et d’autre part, des fonctions essentielles de l’Etat. 

L’article I-5§1 est beaucoup plus clair et précis, non seulement par rapport aux définitions du droit international, mais aussi par rapport au système communautaire des traités actuels, où les notions de l’identité nationale et de l’ordre public se trouvent dispersées, sans être précisées.

La constitution européenne attribue à l’identité nationale et aux fonctions essentielles étatiques un statut qui va vers un véritable droit au profit des Etats. Ces deux notions apparaissent comme un contrepoids à l’élargissement croissant des compétences de l’Union; deviennent un principe que peuvent invoquer les Etats membres vis-à-vis de l’Union, pour sauvegarder les droits liés à leur statut d’Etat membre, sans vouloir échapper à leurs obligations communautaires. 

De l’autre coté, l’article I-5§1 est révélateur de la nature de l’Union. Il part du principe que les Etats, en tant qu’Etats membres de l’Union, maintiennent leurs droits souverains et que leur intégration est possible seulement en préservant leur qualité étatique. Il part également du principe qu’on ne peut pas ignorer l’existence des nations en Europe, ni nier leur diversité culturelle, qui constitue une composante importante de l’identité nationale. Le noyau dur des constitutions des Etats membres, c'est-à-dire leur domaine réservé, n’est pas mis en péril. L’article I-5§1 protège l’autonomie qui appartient aux Etats, en tant qu’organisations humaines qui se protègent elles mêmes, en indiquant implicitement que l’Union n’est pas un Etat fédéral. 

Certes, l’essence de la notion de la souveraineté étatique est très dépendante de la structuration des puissances dans un cadre mondial et la frontière entre les compétences internes et externes d’un Etat est changeante : une matière d’ordre interne peut très bien relever plus tard du droit international, si l’Etat en décide ainsi. Pourtant, si une souveraineté européenne émerge progressivement, les Etats membres disposeront d’une souveraineté transformée, dans son contenu, comme dans son expression. Or, il est indispensable de comprendre ce que signifie un exercice collectif de la souveraineté par les Etats membres, surtout s’ils ne veulent pas donner naissance à une fédération classique avec un État fédéral supérieur aux États fédérés. 

Une chose est certaine : l’Union européenne va vers un modèle fédéral, sans jamais être un Etat fédéral, parce qu’elle a pour but d’unir les Etats, sans pour autant les fondre dans une structure étatique commune. Dans le droit communautaire contemporain, les dogmes sont nuancés et les catégories deviennent élastiques pour pouvoir contenir vingt cinq ordres juridiques différents.

La constitution européenne ne sera jamais une réplique exacte des constitutions nationales, parce qu’elle se situe à un niveau différent par rapport à ces dernières et n’aura jamais pour but de les remplacer. Il s’agit d’un acte d’émancipation qui libère de l’arrogance collective et dépasse le nationalisme constitutionnel. La constitution européenne envisage aujourd’hui une autorité politique commune qui donnera à l’Europe la possibilité de parler d’une seule voix, forte et unifiée, ainsi qu’un projet de société, celui de tous les Européens.





Véronique NIAGKOU, 2004
Note : cet article a été écrit avant les décisions négatives des peuples français et néerlandais vis à vis du projet de Constitution européenne. Pourtant, je considère que l’existence d’une telle disposition dans ce projet témoigne d’une maturité et d’une évolution que l’UE démontre progressivement au fil du temps.

PERSONALIA                       
Considérez cette rubrique comme une communication

entre nous et n’hésitez pas à vous en servir

Naissances

Eve et Reynald BODEUX-LINDEMUTH (tous deux anciens de la promo 93) sont heureux de vous annoncer la naissance d’Axel William, le 6 août 2005 à Westminster (Denver), Colorado, USA.

Catherine et Lotfi KEMICHA-FALLARA (tous deux anciens de la promo 96) sont heureux de vous annoncer la naissance de Majdi, le 9 août 2005 à Lille.

Décès

Hans Helmut Freundt – Massa pour ses amis – est décédé le 2 août dernier à 74 ans à Penzlin dans le Brandebourg. Ces amis de la promotion 1957 sont en deuil.

Diplomate de carrière et internationaliste convaincu, il avait pourtant un mal certain à cacher ses opinions bien arrêtées. Sa profonde affection pour la nature et les animaux remplissait sa vie ces dernières années dans cette grande maison hospitalière au village de Penzlin. Il était pilote de plaisance en surplus – aimait-il planer au-dessus de la mélée ?

Sur le faire-part de décès, les mots suivants : « tergum non vertere, numquam retrorsum » (« ne pas tourner le dos, jamais en arrière »), comme un général voulant toujours aller de l’avant. Pas de regret semblait-il vouloir dire.

Nous l’avons accompagné vers sa dernière demeure et nous avons pu rappeler par quelques mots dits devant son cercueil que les sentiments d’un certain désarroi qui nous pesaient encore en 1957 en raison de la guerre s’étaient, depuis, résorbés puisque notre Europe se fait. Ses camarades d’autrefois le remercient de son amitié.

Requiescat in pace.




Ivo et Margareta Dubois

Juin 1959 – Août 2005
Aéroport de Tivat au Monténégro: aussitôt, nos regards se croisent, un signe qui ne trompe pas, 46 ans après nos adieux sur les quais de la gare de Nancy !

Quelle aubaine, quel bonheur de retrouver Ljiljana, quel bonheur de repartager ce qui nous tenait à cœur, de faire aussi simplement, aussi facilement le trait d’union entre 1959 et 2005, de connaître son mari, son pays…

Belgrade : Dragica, même promotion, nous y attend… Je l’avais revue lors de notre voyage d’anciens en Suède en 1987.

Quelques jours ensemble à nous promener, à converser, à nous souvenir, sous la houlette éclairée de notre cher Boris, rencontré pour la première fois au Centre avec sa promotion – un grand cru ! – en 1986.

Merci à vous ! Quel merveilleux, quel inoubliable séjour !

Nancy, incomparable creuset d’amitié. N’attendez pas demain pour retrouver ceux qui vous sont chers !

Anne Grell

Inscription à l’Assemblée Générale du CEUN

du 1er au 4 Décembre 2005
Formulaire à compléter et à renvoyer à l’Association des Anciens Etudiants du CEUN, 15 place Carnot, F- 54000  NANCY (France)

Nom et prénom :…………………………………………………..

Adresse :…………………………………………………………..

Code postal et localité :…………………………………………...

Pays :…………………………………

Tél : 




Fax :

E-mail :



Promotion :

Je serai présent à Nancy* : …………..............
OUI
NON

Si ACCOMPAGNE, précisez le nom………………………..............

……………………………………………………………………….

J’arriverai le …………………………...



J’assisterai : - au Colloque vendredi*…………...
OUI
NON

                     - au Colloque samedi matin*.……..
OUI
NON

                     - à l’Assemblée Générale*…….......
OUI
NON

                     - à la Soirée du CEUN*…………...
OUI
NON

Je participerai à la visite dimanche matin
OUI
NON

Je présente ma candidature au Bureau de l’Association des Anciens

du CEUN élu par l’Assemblée Générale*……...
OUI
NON

Je donne pouvoir à …………………………………………………..…………..……(nom) pour voter lors de l’Assemblée Générale

*Biffer la mention inutile – Merci !

CHERS AMIS !

Notre Association est une association à but non lucratif ; elle existe donc grâce à vos cotisations ainsi qu’aux subventions du Centre.

Nous revenons vers vous pour vous remercier de votre participation dans la vie de l’Association. Aussi, nous nous permettons de vous demander de bien vouloir nous transmettre vos cotisations annuelles qui sont toujours                  de 15 euros.

Enfin, nous attirons votre attention sur le fait que les coordonnées bancaires de l’Association ont changé depuis déjà un certain temps. 

Vous pouvez donc faire un virement sur notre compte bancaire à Nancy :

Banque SNVB, Place Maginot F-54000 Nancy

RIB : 30087 3360000026359801 92

IBAN : FR76 3008 7336 0000 0263 5980 192

BIC : CMCIFR2Y

Ou sur celui de Bruxelles (pas d’espèces)  :

Compte  : 000-1356261-07

IBAN : BE74 0001 3562 6107



BIC : BPOTBEB1





De Anne Grell, avenue Robert Dalechamp 80, B – 12000 Bruxelles

En mentionnant impérativement « anciens étudiants CEUN »

Vous pouvez également adresser au Centre chèques ou espèces, ou encore utiliser le paiement en ligne sur le site internet.

Nous vous remercions par avance de tout cœur !

� Société des Nations


� Organisation des Nations Unies
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